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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 127930

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et de la
santé, chargée de la santé, sur les propositions exprimées par le centre d'analyse stratégique dans sa note
d'analyse intitulée " Quelles opportunités pour l'offre de soins de demain ? ", consacrée à la télésanté. Le centre
d'analyse stratégique préconise de développer les formations qualifiantes en télésanté pour les ingénieurs et
techniciens, offrant des recoupements de programmes entre filières sanitaires et filières technologiques. Il le
remercie de bien vouloir lui faire connaître son avis à ce sujet.
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